
Quels sont les délais légaux de conservation des contrats de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Le délai légal de conservation des contrats de travail au Luxembourg est de 5 ans à compter de la date de cessation

effective de la relation de travail. Ce délai s'applique également aux avenants et à tous les documents relatifs à

l'exécution ou à la rupture du contrat.

En cas de contentieux en cours, la conservation doit être prolongée jusqu'à la clôture définitive de la procédure,

même si le délai de 5 ans est dépassé.

Définition

La conservation des contrats de travail correspond à l'obligation pour l'employeur de garder, sous une forme

accessible et exploitable, tous les documents contractuels liant l'employeur et le salarié. Cette obligation vise

l'ensemble des contrats de travail, qu'ils soient à durée indéterminée, à durée déterminée, à temps partiel,

d'apprentissage ou d'étudiant, ainsi que leurs avenants et annexes.

La conservation concerne également les documents relatifs à l'exécution, à la modification ou à la rupture du

contrat, tels que lettres de licenciement, attestations de travail ou courriers d'avenant. Elle s'inscrit dans le respect

des principes de traçabilité, de transparence et de protection des droits des salariés.

Questions fréquentes

Combien de temps un employeur doit-il conserver les contrats de travail au Luxembourg ?

Au Luxembourg, l'employeur doit conserver les contrats de travail pendant 5 ans à compter de la date de cessation effective de la relation
de travail. Ce délai s'applique également aux avenants et à tous les documents relatifs à l'exécution ou à la rupture du contrat.

Les contrats de travail peuvent-ils être conservés sous format électronique ?

Oui, la conservation peut s'effectuer sur support papier ou sous forme électronique, à condition que l'intégrité, la lisibilité, l'authenticité et
l'accessibilité des documents soient garanties pendant toute la durée requise. Les systèmes électroniques doivent permettre la restitution
fidèle et complète des contrats.

Peut-on détruire les contrats de travail après 5 ans même en cas de litige ?

Non, en cas de contentieux en cours, la conservation doit être prolongée jusqu'à la clôture définitive de la procédure, même si le délai de
5 ans est dépassé. La destruction ne peut intervenir qu'à l'expiration du délai légal et en l'absence de litige.

Quels types de contrats de travail sont concernés par l'obligation de conservation de 5 ans ?

L'obligation de conservation de 5 ans concerne tous les types de contrats de travail : contrats à durée indéterminée, à durée déterminée,
à temps partiel, d'apprentissage ou d'étudiant, ainsi que leurs avenants et annexes. Elle s'applique indépendamment de la nature du
contrat, du poste occupé ou du motif de la rupture.
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Conditions d’exercice

L'employeur doit conserver chaque contrat de travail écrit, ainsi que tout document s'y rapportant, pendant une

période minimale fixée par la législation luxembourgeoise. Cette obligation s'applique indépendamment de la nature

du contrat, du poste occupé ou du motif de la rupture.

La conservation doit permettre de répondre à toute demande de l'Inspection du travail et des mines ( ITM), de

l'Administration des contributions directes, de la Caisse nationale de santé ou de toute autorité compétente,

notamment en cas de contrôle, de litige ou de vérification de l'égalité de traitement.

L'employeur doit également garantir la confidentialité et la sécurité des données personnelles contenues dans ces

documents, conformément à la législation sur la protection des données.

Modalités pratiques

Le délai légal de conservation des contrats de travail et de leurs avenants est de 5 ans à compter de la date de

cessation effective de la relation de travail. Ce délai s'applique également aux documents relatifs à l'exécution ou à la

rupture du contrat, tels que lettres de licenciement, attestations de travail ou courriers d'avenant.

La conservation peut s'effectuer sur support papier ou sous forme électronique, à condition que l'intégrité, la lisibilité,

l'authenticité et l'accessibilité des documents soient garanties pendant toute la durée requise. Les systèmes de

gestion électronique des documents doivent permettre la restitution fidèle et complète des contrats en cas de contrôle

ou de contentieux.

En cas de contentieux en cours, la conservation doit être prolongée jusqu'à la clôture définitive de la procédure,

même si le délai de 5 ans est dépassé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une procédure interne de gestion documentaire précisant les modalités de

conservation, d'archivage et de destruction des contrats de travail. Cette procédure doit intégrer des mesures de

sécurité adaptées pour garantir la confidentialité et la protection des données personnelles.

La destruction des documents ne doit intervenir qu'à l'expiration du délai légal de 5 ans, sauf en cas de contentieux

en cours. Il est conseillé de conserver séparément les contrats de travail et les autres documents administratifs afin

de faciliter leur consultation en cas de contrôle.

L'encadrement humain de la gestion documentaire doit être assuré, notamment pour garantir la traçabilité des accès

et des modifications, ainsi que le respect des droits des salariés en matière d'accès et de rectification de leurs

données.
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Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de rédaction et de conservation du contrat de travail

Article L.124-6 du Code du travail : conservation des contrats à durée déterminée

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Article 2135 du Code civil : prescription quinquennale des actions relatives aux salaires

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : principes de conservation et de sécurité des données

Jurisprudence nationale sur la preuve de l'existence et du contenu du contrat de travail

La charge de la preuve de l'existence et du contenu du contrat de travail incombe à l'employeur en cas de litige. Une conservation

rigoureuse et traçable des contrats et de leurs avenants est donc essentielle pour limiter les risques juridiques et garantir le respect

des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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